
   LA RESPONSABILITE DES 
ENCADRANTS 
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Pourquoi suis-je RESPONSABLE ? 
 

Responsabilité et obligations résultent de : 

 

Mes prérogatives 

  

Mes fonctions  

 

Mes connaissances de la réglementation 

 

Je peux donc voir sa responsabilité engagée  
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DANS QUELS CAS ? 
En cas d’atteinte INVOLONTAIRE à la vie ou à 
l’intégrité des personnes par : 
 
  Maladresse 
  Imprudence 
  Inattention 
  Négligence 
  Ou manquement à une obligation de sécurité 
 ou de prudence imposée par la loi ou le 
 règlement 
 

La violation délibérée d’une obligation particulière 
constitue un facteur aggravant! 
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MA                                   EST ENGAGEE 

QUAND 
 

 Lors d’un accident 

 D’un simple contrôle 

 Sur la plainte d’un tiers 

PAR QUI 
 

 Les forces de l’ordre 
 Les services de la Jeunesse et 

des Sport 
 La Préfecture (à qui tout 

accident grave doit être 
signalé) 

 Le Président du Club 
 Les plongeurs 
 Les victimes ou leurs ayant-

droits 
 Les assurances 
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 RESPONSABILITES (tiers)  

CIVILE PENALE 

dommage 

responsable 

infraction 

coupable 

réparation sanction 

Violation 
intentionnelle 
ou non d’une 

loi 

Faute 
intentionnelle 
ou non 
intentionnelle 

Une faute peut être à la fois 
civile et pénale 

Amendes 
confiscation  

Emprisonnement 
Sanctions adm. 

Remboursement 
dégâts ou 
préjudices 
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L’OBLIGATION de MOYENS  
et de RESULTAT 

Les encadrants ne sont pas tenus à une OBLIGATION de 
RESULTAT 
 

Mais ils sont tenus à  

une OBLIGATION de MOYENS. 
 

 mise à disposition de tous les moyens logistiques, 
matériels, pédagogiques, de milieu…. afin de garantir 
la sécurité des plongeurs.  

 

 C’est une obligation de PRUDENCE  
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LA MISE EN DANGER DELIBEREE D’AUTRUI 
QU’Est-ce QUE C’EST ? 

13/11/2022 Chantal Bertrand - Initial MF1 2022 7 

BAPTEMES 
AVEC 2 

PLONGEURS 
EN MEME 

TEMPS 

BAPTEME A 
30 M 

RESULTE D’UNE 
VIOLATION 

D’OBLIGATION  
DE PRUDENCE 

ET DE SECURITE VIOLATION LOI 
ET/OU 

REGLEMENT 

EXPOSITION 
D’UNE 

PERSONNE A UN 
RISQUE DE 

BLESSURE OU 
DE MORT 

CODE 
PENAL 

MISE EN 
DANGER 

DELIBEREE 
D’AUTRUI 

Exemples 

FORMATION 
PE40 REALISEE 

A 40 M 



LE RISQUE ACCEPTE 

Le risque accepté ne peut s’appliquer aux 
plongeurs débutants ou aux mineurs. 

 

Le risque accepté peut éventuellement 
atténuer la responsabilité du moniteur pour 
les plongeurs plus expérimentés 
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SUIS-JE ASSURE ? 

UNIQUEMENT EN RESPONSABILITE CIVILE 
 

POUR LA PLONGEE : 

Par la LICENCE…responsabilité civile au tiers                           
= couvre les dommages que je pourrais                            
causer à autrui 
 

LICENCE LOISIR 1/2/3 couvre les dommages causés sans la 
responsabilité d’un tiers ou lors d’un ACCIDENT 

 

Attention : Les dommages et intérêts ne sont pas garantis 
       

              ffessm.lafont-assurances.com 
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EN CONCLUSION……SOYEZ  

CONSCIENT - PRUDENT - LOGIQUE 
 

Connaissance du code du sport et du MFT 

Connaissance des dangers en plongée 

Connaissance de vos  propres limites 

Raisonnez  «organisation et  sécurité » 

Réflexion  puis décision. 

ATTENTION location bateau support  
 plongée = vérification si matériel   
 secours à bord. 
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MERCI DE VOTRE ATTENTION 
AVEZ-VOUS DES QUESTIONS ? 


